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Le Service des biens culturels
et ses activités

Claude Castella
Chef de service
Service des biens culturels
Fribourg

^UToute
société conserve des témoins

matériels de l'activité spirituelle, de la créa-

tion artistique, et de la vie sociale. Ces té-
moins sont les supports indispensables à la

mémoire collective. Ils constituent l'héri-
tage à partir duquel l'homme peut trouver
ses racines et donner un sens à son destin.

Le patrimoine bâti, un des domaines
d'activité du Service des biens culturels,
fait partie de cet héritage, tout comme les

archives, les musées et les collections. La

conservation de ce patrimoine permet
d'éviter que les lieux de notre existence ne

se banalisent en raison de la standardisa-

tion des modes de vie qui risque d'enlever
à chacun la spécificité de ses racines.

Par différence aux objets déposés dans

les archives ou les musées, les composantes
du patrimoine culturel bâti doivent trou-
ver une place, sans cesse à redéfinir, dans

l'espace de notre quotidien bousculé par
des mutations de plus en plus rapides.

Les réponses aux besoins de la protec-
tion de ce patrimoine ne peuvent être

confiés aux seules règles du marché. L'Etat
doit jouer un rôle actif dans ce domaine. Il
l'assume par les prestations du service

compétent et l'octroi d'une aide financière

aux personnes qui contribuent à la protec-
tion du patrimoine, à sa conservation et

mise en valeur. La conservation du patri-
moine présuppose que la valeur patrimo-
niale des objets qui le composent soit re-
connue.

C'est pour cette raison que les activités
du Service des biens culturels se déploient
sur deux axes principaux: le recensement et

la conservation.

Recensement
Collecter, classer, comparer, évaluer.

Dans tout ce que le passé nous lègue, un tri
est forcément nécessaire pour désigner les

objets qui méritent d'être conservés afin de

rendre intelligible notre quotidien et notre
futur. Issu de nos préoccupations pré-
sentes, ce travail de mémoire est en

constante évolution.
Autrefois limitée aux antiquités puis

aux monuments historiques, la notion de

patrimoine s'est élargie, du château à la

maison d'ouvrier, de la cathédrale à l'ora-
toire, de la ferme à l'usine, de la croix de

chemin au site construit, de l'objet ancien

au bâtiment contemporain.
Les changements rapides des pratiques

sociales ou religieuses, la disparition des

métiers traditionnels et la dispersion des

familles modifient le statut d'une foule

d'objets menacés de perte de sens ou de

fonction.

Le recensement a également pour objet
le patrimoine culturel mobilier. La priorité
est accordée au patrimoine religieux
conservé dans les 143 églises catholiques,
les 220 chapelles, les couvents et autres
lieux de culte du canton de Fribourg.

Rattaché au Service des biens culturels,
le rédacteur des «Monuments d'Art et

d'Histoire de la Suisse» rassemble les don-
nées pour le sixième volume fribourgeois
consacré à la bourgade d'Estavayer-le-Lac,

après ceux consacrés à la ville de Fribourg,
à la ville de Morat et au district du Lac.

Denkmalpflege
Der Begriff Denkmalpflege umfasst alle

Massnahmen zur Erhaltung der geschieht-
lieh gewachsenen Substanz der Baudenk-

MMMM "

Fig. 1 Recensement
Le poste d'aiguillage de Chiètres - Construit en 1896 au croisement des lignes Palézieux-
et Berne-Neuchâtel, ce «monument» de l'industrie ferroviaire est l'un des derniers bâti-
ments de ce type utilisés en Suisse.
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mäler und ihrer Ausstattung. Denkmal-

pflege bemüht sich, den natürlichen oder
durch menschliche Tätigkeiten verursach-

ten Zerfall aufzuhalten oder wenigstens zu

verlangsamen. Der Denkmalwert eines Ge-

bäudes hängt ganz wesentlich von seiner

Authentizität ab. Altersspuren sind Teil sei-

ner Geschichte.

So wie die Archivarin und der Biblio-
thekar sich um die Erhaltung der ihnen an-
vertrauten Originale bemühen, auch wenn
schon längst Mikrofilme und Editionen
bestehen, so bemüht sich die Denkmalpfle-

ge um das authentische Zeugnis früherer
Zeiten und weicht nur partiell und wenn
Alternativen fehlen auf Kopien, Ergänzun-

gen und Rekonstruktionen aus.

Änderungen zu akzeptieren, ist fast

immer eine Bedingung für die Erhaltung
von Baudenkmälern. Wer verzichtet auf
eine Dusche? Wer hat noch Dienstboten?
Was wird aus alten Scheunen? - Neue An-
Sprüche, neue Nutzungen, veränderte Le-

bensbedingungen verlangen nach Antwor-
ten. Aufgabe der Denkmalpflege ist es, bei

der Gestaltung der Veränderungen mitzu-
wirken, nicht die Glasglocke zu dekretie-

Beide Tätigkeiten, die Substanzerhal-

tung und die denkmalverträgliche Neuge-
staltung, werden vom Amt für Kulturgüter
gefördert und begleitet. Die Planung und

Ausführung bleibt aber in den Händen der
verschiedensten am Denkmal tätigen Fach-

leute, der Architekten, Handwerker und
Restauratorinnen.

Information et sensibilisation
Depuis 1992, le Service des biens cultu-

reis s'efforce de présenter au public, par le

biais de publications, le résultat des re-
cherches menées dans le cadre du travail de

recensement ainsi que les interventions
exemplaires dans le domaine de la conser-
vation.

La revue «Patrimoine fribourgeois/
Freiburger Kulturgüter» est aujourd'hui
accompagnée d'une série de fiches consa-
crée à l'architecture de la ville de Fribourg;
demain un site Internet complétera l'offre
dans le domaine de l'information et de la

sensibilisation.
Les collaborateurs du Service des biens

culturels sont sollicités pour participer à

des colloques, donner des cours et des

conférences, présenter les biens culturels

du canton. Chaque année ils organisent, au

plan cantonal, les Journées européennes du

patrimoine / Europäischer Tag des Denk-
mais. Le Service travaille également à la

promotion du patrimoine par la constitu-
tion d'une documentation sur les biens

culturels fribourgeois, mise à disposition
des collègues, des étudiants et des cher-
cheurs.

Claude CasfeZZa

Che/du Service des biens culfwre/s

C/iemin des Archives 4

1700 Fribourg
Tél.: 026 305 12 85

Fax: 026 305 13 00

F-maii; Caste!IaC@/r.ch
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Fig. 2 Conservation
Plaffeien, Rhörli - Construite en 1803, cette modeste fermette a été remise en état en 2001

avec un rare souci de conservation des éléments matériels et du caractère de la construction.
Jean-Luc Rime, architecte, Fribourg. Photos: Archives du Service des biens culturels.
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